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-  VILLE D’AVIGNON  - 
Conseil Municipal du : 31 mai 2017 

Compte rendu analytique de la séance, en application des 
dispositions de l’article L 2121.25 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
 
ETAIENT PRESENTS A L’OUVERTURE DE LA SEANCE : 
Mme le Maire, Présidente, 
M. GONTARD, Mme MAZARI - ALLEL, M. CASTELLI, M. BLUY, M. FOURNIER, 
Mme LAGRANGE, Mme REZOUALI, M. PEYRE, Mme ABEL RODET, 
Mme PORTEFAIX, M. BORBA DA COSTA, Mme GAILLARDET, M. HOKMAYAN, 
Mme LABROT, M. BELHADJ, Mme CLAVEL, Mme LEFEVRE, Adjoints au Maire. 
M. MATHIEU, Mme LICHIERE, M. ROCCI, M. FERREIRA, Mme ROZENBLIT, 
Mme BOUHASSANE, Mme MOREL, Mme HADDAOUI, M. AUDOYER GONZALEZ, 
Mme CIPRIANI, M. EL KHATMI, Mme BELAÏDI, M. CERVANTES, M. YEMMOUNI, 
M. GROS, Mme MAS, Mme GOILLIOT - XICLUNA, Mme ROUMETTE, 
M. CHRISTOS, Mme RIGAULT, Mme DUPRAT, M. PALY, Mme SEDDIK, Conseillers 
Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 
M. GIORGIS par Mme HELLE 
M. MONTAIGNAC par M. FOURNIER 
Mme GAGNIARD par M. AUDOYER GONZALEZ 
M. HERMELIN par M. GONTARD 
M. DELAHAYE par Mme PORTEFAIX 
M. MARTINEZ - TOCABENS par Mme CLAVEL 
M. GLEMOT  par Mme ROUMETTE 
M. MERINDOL par M. CHRISTOS 
M. VAUTE par Mme GOILLIOT - XICLUNA 
Mme LOUARD par Mme SEDDIK 
 
ETAIT ABSENT : 
M. LOTTIAUX 

XXX 
M. YEMMOUNI et Mme CROYET arrivent au cours des débats relatifs au rapport N°2.  
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Mme MOREL quitte l'Assemblée durant les débats se rapportant au rapport N°2, 
donnant pouvoir à Mme LEFEVRE.  
Mme LAGRANGE quitte la salle au cours des débats ayant trait au rapport N°16, 
donnant pouvoir à Mme CROYET.  
M. YEMMOUNI se retire lors de la présentation du rapport N°19, donnant pouvoir à 
Mme BELAÏDI. 

XXX 
La séance est ouverte à 18 H 05 par Mme le Maire, Présidente. 

XXX 
Mme HADDAOUI est désignée comme Secrétaire de Séance. 

XXX 
Le compte rendu analytique de la précédente séance du 26 avril 2017 est ADOPTE.  
Se sont abstenus : Mme BELAÏDI, M. GROS. Ont voté contre : M. CERVANTES, 
Mme MAS, M. CHRISTOS. 
 

XXX 
1 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Grandes Commission Municipales - 
Modifications et désignations des membres. Mme Cécile HELLE, Présidente. Le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- DESIGNE les membres proposés pour participer aux dites commissions. 
 
Commission Emploi, Développement Economique, Commercial et Artisanal : 
M. Florian BORBA DA COSTA, M. Bernard HOKMAYAN, Mme Laurence LEFEVRE, 
Mme Florence ROZENBLIT, M. Christian ROCCI, Mme Isabelle PORTEFAIX, 
M. André CASTELLI, Mme Mireille ROUMETTE, Mme Florence DUPRAT, M. Olivier 
GROS. 
Commission Culture, Tourisme, Développement Numérique : 
M. Jacques MONTAIGNAC, Mme Maryline CROYET, Mme Stéphanie MOREL, 
Mme Françoise CIPRIANI, Mme Florence ROZENBLIT, Mme André CASTELLI, 
Mme Zinèbe HADDAOUI, M. Raphaël MERINDOL, M. Christian PALY, M. Olivier 
GROS. 
Commission Finances, Domaine Public, Administration Générale : 
M. Michel GONTARD, M. Joël PEYRE, Mme Anne GAGNIARD, M. Jacques 
MONTAIGNAC, M. David FOURNIER, Mme Chantal REZOUALI, Mme Zinèbe 
HADDAOUI, Mme Françoise LICHIERE, M. François GLEMOT, M. Philippe 
LOTTIAUX, Mme Florence DUPRAT, Mme Darida BELAÏDI, M. Jean-Pierre 
CERVANTES.  
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Commission Action Sociale et Logement : 
M. Jean-Marc BLUY, Mme Anne GAGNIARD, M. Pierre-Emmanuel AUDOYER 
GONZALES, Mme Christine LAGRANGE, M. Kader BELHADJ, M. Philippe 
FERREIRA, M. Vincent DELAHAYE, Mme Mauricette MAS, Mme Kheira SEDDIK, 
Mme Darida BELAÏDI. 
Commission Urbanisme, Travaux, Patrimoine, Développement Territorial : 
Mme Christine LAGRANGE, M. Sébastien GIORGIS, M. Jean-Marc BLUY, M. Paul 
HERMELIN, Mme Nathalie GAILLARDET, M. Vincent DELAHAYE, Mme Isabelle 
PORTEFAIX, M. François GLEMOT, M. Christian PALY, Mme Josette GOILLIOT-
XICLUNA. 
Commission Education, Jeunesse, Université et Sports : 
Mme Laurence ABEL-RODET, M. Bernard HOKMAYAN, Mme Stéphanie MOREL, 
M. Pierre-Emmanuel AUDOYER GONZALEZ, Mme Françoise CIPRIANI, 
Mme Zinèbe HADDAOUI, Mme Martine CLAVEL, Mme Mireille ROUMETTE, 
Mme Kheira SEDDIK, M. Mounir YEMMOUNI. 
Commission Propreté, Cadre de Vie, Environnement, Déplacements et 
Circulation : 
Mme Chantal REZOUALI, M. Jean-Marc BLUY, Mme Laurence LEFEVRE, 
Mme Florence ROZENBLIT, Mme Amy MAZARI ALLEL, M. Fabrice MARTINEZ 
TOCABENS, Mme Isabelle PORTEFAIX, Mme Anne-Sophie RIGAULT, Mme Léa 
LOUARD, M. Jean-Pierre CERVANTES. 
Commission Démocratie de Proximité, Démocratie Participative et Vie 
Associative : 
M. David FOURNIER, Mme Isabelle LABROT, Mme Maryline CROYET, 
Mme Laurence LEFEVRE, Mme Amy MAZARI ALLEL, Mme Françoise LICHIERE, 
Mme Kamila BOUHASSANE, Mme Mireille ROUMETTE, Mme Kheira SEDDIK, 
M. Olivier GROS. 
Commission Sécurité Publique, Tranquillité Publique et Prévention : 
M. Michel GONTARD, Mme Isabelle LABROT, M. Kader BELHADJ, M. Christian 
ROCCI, Mme Nathalie GAILLARDET, Mme Françoise LICHIERE, M. Philippe 
FERREIRA, M. Daniel CHRISTOS, Mme Léa LOUARD, Mme Josette GOILLIOT-
XICLUNA. 
 - ADOPTE -   
2 - PRÉVENTION - SÉCURITÉ : Convention de coordination entre la police 
municipale et la police nationale. M. Michel GONTARD, Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE les termes de la convention jointe à la présente délibération, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu délégué à signer toute autre pièce découlant 
de la présente délibération. 
 - ADOPTE -   
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3 - BÂTIMENTS COMMUNAUX - CHAUFFAGE : Demande de participation 
financière du Grand Avignon pour les travaux de chaufferie de l'Hôtel de Ville 
induits par la rénovation de l'Opéra-Théâtre engagée par le Grand Avignon. M. 
Michel GONTARD, Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE la demande d’une participation financière auprès du Grand Avignon, 
- IMPUTE la recette au chapitre 13, article 13251, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à 
intervenir. 
 - ADOPTE -   
4 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Mise en place d'un dispositif éducatif et 
préventif en faveur de la jeunesse "Un été à Avignon". M. Philippe FERREIRA, 
Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à solliciter les subventions les 
plus larges auprès de toutes les institutions partenaires ; 
- ADOPTE les règlements intérieurs tels que présentés en annexe de la présente 
délibération ; 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer tous documents à 
intervenir. 
 - ADOPTE -   
5 - PERSONNEL : Création d'un emploi de médiateur référent accès aux droits 
dans le cadre du dispositif Adultes - Relais. M. Philippe FERREIRA, Rapporteur. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCORDE la création d’un emploi de Médiateur référent accès aux droits dans le 
cadre du dispositif Adulte relais à compter du 1er juillet 2017, 
- IMPUTE le montant de la rémunération sur la base du SMIC mensuel, 
- IMPUTE la dépense correspondante au chapitre 012 du budget général communal, 
- AUTORISE Madame le Maire à signer les contrats de recrutement et les conventions 
à intervenir, ainsi que tous les documents nécessaires à la mise en place de la 
présente délibération, 
 - ADOPTE -   
6 - ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE : Charte de fonctionnement commun 
entre la Ville d'Avignon et le Grand Avignon. Mme Chantal REZOUALI, 
Rapportrice. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE les termes d’une charte de fonctionnement entre la Ville d’Avignon et 
la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon  
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu(e) Délégué(e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE -   
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7 - ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE : Création d'un Observatoire de la 
propreté. Mme Chantal REZOUALI, Rapportrice. Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré : 
- DECIDE la création d’un Observatoire de la propreté 
- APPROUVE la mise en place d’un dispositif permettant de mesurer de manière 
objective la propreté sur le territoire d’Avignon  
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu(e) délégué(e) à signer toute pièce ou tout acte 
à intervenir 
 - ADOPTE - Se sont abstenus : Mme LOUARD représentée par Mme SEDDIK, 
Mme DUPRAT, M. PALY, Mme SEDDIK. 
8 - SPORTS : Subventions allouées aux clubs sportifs avignonnais 
conventionnés pour l'année 2017. M. Bernard HOKMAYAN, Rapporteur. Le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré : 
- DECIDE le versement du solde de la subvention 2017, à verser aux clubs 
conventionnés, 
- APPROUVE les termes des avenants aux conventions conclues avec les clubs 
sportifs, 
- IMPUTE la dépense sur le chapitre 65 article 65748, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu (e) délégué (e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE - Ne participe pas au vote : Mme GOILLIOT-XICLUNA. 
9 - SPORTS : Convention relative à la participation financière de la Région 
Provence Alpes Côte d'Azur pour l'utilisation des équipements sportifs par les 
lycées publics ou privés sous contrat d'association - Année scolaire 2016/2017. 
M. Bernard HOKMAYAN, Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré : 
- ADOPTE la convention liant la Ville au Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur 
pour l’année scolaire 2016/2017 pour la participation financière de la Région à 
l'utilisation des équipements sportifs par les lycées publics ou privés sous contrat 
d'association, 
- IMPUTE la recette au chapitre 74, article 7472, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu (e) délégué (e) à signer la convention ainsi que 
les avenants éventuels. 
 - ADOPTE -   
10 - ENSEIGNEMENT : Conventionnement avec le secteur associatif pour 
assurer la mise en place et les animations dans le cadre du Conseil Municipal 
des Enfants. Mme Laurence ABEL RODET, Rapportrice. Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré : 
- ADOPTE la convention type ci-annexée, 
- AUTORISE la signature des documents contractuels avec les associations figurant 
en annexe, 
- AUTORISE Mme le Maire ou l’élu (e) délégué (e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE -   
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11 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Aide à la création d'emploi d'avenir - 
Conventionnement avec le secteur associatif. Mme Isabelle PORTEFAIX, 
Rapportrice. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE les conventions de financement liant la Ville d’Avignon aux associations 
«FACE», «Génération Sports» et «Association ADIE». 
- ACCORDE les subventions aux trois associations retenues, 
- IMPUTE les dépenses sur le chapitre 65, compte 65748 et fonction 90, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE -   
12 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Concessionnaires automobiles : 
Dérogations à la règle du repos dominical. M. Florian BORBA DA COSTA, 
Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- DECIDE d’octroyer une dérogation au repos dominical pour le secteur 
automobile pour les dimanches 18 juin 2017, 17 septembre 2017 et 15 octobre 2017, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à 
intervenir. 
 - ADOPTE -   
13 - ENVIRONNEMENT - TERMITES : Attribution de subventions à des 
propriétaires d'immeubles termités. M. Jean-Marc BLUY, Rapporteur. Le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCORDE l’attribution d’une aide financière à M. SZPIRO Philippe, pour un montant 
de : 337,50 € et à Mme THOUVENOT Camille, pour un montant de : 1 493,25 €, 
- IMPUTE les dépenses au chapitre 65, fonction12, compte 6574, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toute pièce nécessaire 
à l’exécution de la présente délibération. 
 - ADOPTE -   
14 - POLITIQUE URBAINE : Aides aux propriétaires de l'OPAH-RU. M. Jean-Marc 
BLUY, Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE le versement des subventions aux propriétaires concernés, 
- IMPUTE les dépenses pour les subventions OPAH-RU sur le chapitre 204, compte 
20422, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à 
intervenir. 
 - ADOPTE -   
15 - ACTION SOCIALE : Avenants aux conventions d'objectifs passées entre la 
Ville d'Avignon et les structures de proximité afin d'autoriser le financement de 
projets inscrits dans la programmation 2017 du Contrat de Ville du Grand 
Avignon. M. Kader BELHADJ, Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré : 
- ACCORDE les subventions proposées au tire de la programmation 2017 du Contrat 
de Ville du Grand Avignon : Gestion MPT Champfleury : 7 400 € ; ESC Croix des 
Oiseaux : 8 500 € ; Centre social la Fenêtre : 5 000 € ; Sports Loisirs Culture d’Orel : 
18 000 € ; Centre social l’Espélido : 16 000 € ; Office de Gestion et d’Animation : 9600 
€ ; Eveil Artistique des Jeunes Publics : 1 500 € ; Semailles : 5 600 € ; Mises en 
Scène : 10 000€. Soit un total de : 81600 €  
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- IMPUTE ces dépenses au chapitre 65, article 65 748, fonction 8249, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu (e) délégué (e) à signer les avenants 
correspondants et les documents à intervenir. 
 - ADOPTE -   
16 - FÊTES ET ANIMATIONS : Avignon Air Show 2017 - Semaine aéronautique 
de la fête du ciel et de l'air - Convention à intervenir entre la Ville d'Avignon et 
l'association Aéro-Club Vaucluse (ACV). M. André MATHIEU, Rapporteur. Le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la Ville et l’association, 
- IMPUTE la dépense au chapitre 65 article 65748 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer la convention ou toutes 
pièces nécessaires à son exécution. 
 - ADOPTE - Ont voté contre : MM. CERVANTES et GROS. 
17 - FÊTES ET ANIMATIONS : Convention entre la Ville d'AVIGNON et 
l'association "Comité des Fêtes de MONTFAVET". M. André MATHIEU, 
Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE les termes de la convention liant la Ville et l’association « Comité des 
Fêtes de MONTFAVET », 
- ACCORDE à l’association « Comité des Fêtes de MONTFAVET » une subvention 
de 31 000 € 
- IMPUTE la dépense sur le chapitre 65 compte 65748 fonction 024 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué à signer tout document à intervenir. 
 - ADOPTE - Ne participe pas au vote : Mme LICHIERE. 
18 - FINANCES - BUDGET : Exécution du budget 2017 - Attribution de 
subventions aux associations non conventionnées. M. Joël PEYRE, Rapporteur. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCORDE aux associations non conventionnées l’attribution de subventions pour 
un montant total de 255 012,00 €, 
- IMPUTE la dépense au chapitre 65 compte 65748, 
- AUTORISE Mme le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE - Se sont abstenus : MM. CERVANTES et GROS. 
19 - PERSONNEL : Attribution de subvention et mise à disposition de personnel, 
locaux et matériels au Comité des Œuvres Sociales Sportives et de Loisirs des 
Municipaux d'Avignon (COSSLMA). M. Joël PEYRE, Rapporteur. Le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE le texte de la convention à conclure avec le COSSLMA 
- DECIDE le versement d’une subvention annuelle de 25 000€ au bénéfice du 
COSSLMA 
- IMPUTE les dépenses inhérentes à la signature de cette convention au chapitre 65 
pour ce qui concerne la subvention et au chapitre 012 pour ce qui concerne la mise à 
disposition de personnel 
- AUTORISE la mise à disposition de fonctionnaires territoriaux auprès du COSSLMA 
dans les conditions susvisées 
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- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer ladite convention, pour 
une durée  d’un an reconductible chaque année par tacite reconduction sauf 
dénonciation par l’une ou l’autre des parties sous préavis d’un mois avant chaque 
échéance annuelle, ainsi que tout acte se rapportant à la délibération. 
 - ADOPTE -   
20 - PERSONNEL - MISE À DISPOSITION : D'un fonctionnaire territorial auprès 
du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville d'Avignon. M. Joël PEYRE, 
Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- AUTORISE la mise à disposition d’un fonctionnaire territorial auprès du Centre 
Communal d’Action Sociale dans les conditions susvisées, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE -   
21 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Protection fonctionnelle des fonctionnaires 
territoriaux de la Ville d'Avignon - Indemnisation. M. Joël PEYRE, Rapporteur. Le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- DECIDE d’indemniser les agents dont les noms suivent pour un montant de 
30 665,69 € 
- IMPUTE la dépense sur le chapitre 67, article 678 et la recette sur le chapitre 77, 
article 7788 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu (e) délégué (e) à signer toutes les pièces à 
intervenir. 
 - ADOPTE -   
22 - DOMAINE - PRIVÉ : Annulation des titres de recettes et exonération de la 
dette de M. Jean-Michel DELVILLE pour la location d'un box au parking Ilot 
Persil. M. Joël PEYRE, Rapporteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCORDE l’annulation des titres de recettes émis à l’encontre de M. Jean-Michel 
DELVILLE, décédé et l’exonération de la dette pour sa fille, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu(e) Délégué(e) à signer toute pièce à intervenir. 
 - ADOPTE -   
23 - URBANISME - CESSIONS : TRAMWAY - Cession à la Communauté 
d'Agglomération du Grand Avignon des fractions de parcelles pour 527 m² sises 
à CAP SUD pour le réaménagement des sociétés impactées par le trajet du 
Tramway. Mme Laurence LEFEVRE, Rapportrice. Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré : 
- DECIDE de céder à la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon 306 m² de 
domaine public communal déclassé sis en section cadastrale EW en bordure de 
l’avenue Pierre Sémard, 
- DECIDE de céder à la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon 22 m² de 
domaine public communal déclassé à prélever sur la rue Paul Eluard en section 
cadastrale EW ainsi que 199 m² à prélever sur la parcelle communale cadastrée ER 
324 sise chemin de la Croix Rouge, 
- DECIDE que ces acquisitions auront lieu à l’euro symbolique, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toute pièce ou tout acte 
se rapportant à la présente délibération. 
 - ADOPTE -   
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24 - URBANISME - CESSIONS : ZAC du Pôle Technologique : Cession à la 
Société NATUREX d'une fraction du chemin des Broquetons au prix de 9 980 €. 
Mme Laurence LEFEVRE, Rapportrice. Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré : 
- DECIDE de céder à la société NATUREX une superficie de 499 m² en nature de 
chemin des Broquetons déclassé, 
- DECIDE que le prix de cession sera de 9 980 €, 
- IMPUTE la recette au chapitre 024, 
- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toute pièce ou tout acte 
se rapportant à la présente délibération. 
 - ADOPTE - S'est abstenu : M. CERVANTES. 
 
 

XXX  
 
Mme le Maire, Présidente, propose le vote d’une motion, présentée par M. André 
CASTELLI pour le Groupe Front de Gauche, portant sur le projet de fermeture du 
bureau de Poste de Saint-Ruf. 
 
Mme le Maire, Présidente précise que la motion sera envoyée aux élus. 
 
ADOPTE – Se sont abstenus : Mme LOUARD représentée par Mme SEDDIK, Mme 
DUPRAT, M. PALY, Mme SEDDIK. 
 
 

XXX  
 

QUESTIONS ORALES 
 
  Par mail en date du 25 mai 2017 Mme RIGAULT fait part de son souhait de 

présenter deux questions orales. 
 
 
A la demande de certains avignonnais, je me suis rendue jeudi dernier au cimetière 
de Montfavet. 
J'y ai, en effet, constaté un manque flagrant d'entretien des allées desservant le 
cimetière mais également la présence d'herbes folles et d'arbres sauvages tout autour 
des tombes du carré musulman, allant parfois jusqu'à empêcher de reconnaître ou 
d'identifier le lieu de sépulture de certaines familles. 
Pourtant, le printemps n'a pas été particulièrement pluvieux et la présence des 2 
petites poules n'arrive toujours pas à palier ou remplacer l'action humaine municipale. 
Comment se fait-il que pour la deuxième année consécutive, il y ait un tel laisser-aller 
dans ce cimetière ? Je vous remercie. 
 
M. GONTARD apporte des éléments de réponse. 
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- ooOoo -  

 
Alors que, par délibération en date du 26 octobre dernier, nous votions la création 
d'une agence postale au sein de la Mairie annexe des Îles Barthelasse et Piot, les 
habitants et commerçants du quartier Saint Ruf d'Avignon vous ont trouvée 
particulièrement muette lorsqu'il s'est agi de défendre l'agence postale de leur quartier, 
le 25 avril dernier. Pourtant votre présence était annoncée et attendue... 
Madame le Maire, comptez-vous vous engager dans la défense des services publics 
de proximité afin de ne pas laisser davantage nos quartiers se dévitaliser, surtout que 
d'autres fermetures d'agences postales sont avancées dans d'autres quartiers de la 
Ville ?  
 
A la demande de Mme RIGAULT, cette question est retirée car la motion porte 
sur le même objet. 
 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE : Délégations d’attribution du Conseil Municipal 
au Maire -  Compte-rendu. 
 
 

XXX 
 
La séance est levée à 21 H 30 par Mme le Maire, Présidente. 
 

XXX 
 
Compte rendu de la séance du Conseil affiché le 6 juin 2017. 
 


